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Introduction

La langue arabe se distingue essentiellement  par

un phénomène de  pluriglossie. Ce terme signifie

qu’à l’intérieur du même cadre linguistique

(l’Arabe littéral) coexistent plusieurs registres de

langue.  Précisons que ce phénomène existe dans

d’autres grandes langues et qu’il n’est pas spéci-

fique à l’Arabe. En effet, à côté de l’Arabe litté-

ral, langue à la fois liturgique et officielle dans

l’ensemble du monde arabe, il existe plusieurs

dialectes tous dérivés du littéral et utilisés surtout

dans la communication courante.

On distingue traditionnellement deux grands

blocs de dialectes : 

� Le bloc oriental qui regroupe les pays du

Moyen-Orient

� Le bloc maghrébin.

À l’intérieur d’un même bloc, il existe des parlers

nationaux et à l’intérieur d’un même pays on

peut constater des variantes régionales…

Cependant, malgré cette apparente complexité,

la communication orale se fait parfaitement à

l’intérieur d’un même bloc dialectal moyennant

quelques accommodements ; un syrien au Caire

se fait parfaitement comprendre par les égyp-

tiens, de même qu’un tunisien communiquera

sans trop de difficultés avec des marocains ou

des algériens.

Par contre, la communication devient un peu

plus difficile entre les deux blocs ; on a alors

recours à l’Arabe littéral pour ceux qui le maîtri-

sent ou à l’utilisation d’un mélange de dialecte et

de littéral, ce que l’on nomme aujourd’hui la lan-

gue intermédiaire.

Dans tous les cas, la maîtrise de l’Arabe litté-

ral est un atout majeur pour la communication

orale ; elle permet d’une part  au locuteur arabo-

phone  d’avoir un meilleur usage de son propre

dialecte et de s’adapter le cas échéant au parler de

l’autre. D’autre part, cela lui permet de commu-

niquer «verticalement» en usant de tous les regis-

tres de langue. Depuis le parler le plus marqué

localement, jusqu’au discours en Arabe littéral

« pur », en passant par la langue intermédiaire et

les différentes combinaisons qu’offre cette der-

nière.

Pour les non arabophones (c’est à dire ceux qui

ne maîtrisent aucun dialecte), s’il est normale-

ment admis qu’un occidental puisse ne s’expri-

mer qu’en Arabe littéral, sa  compétence de com-

munication s’en trouvera néanmoins incomplète

sans la maîtrise d’un dialecte. 

Alors par quoi commencer ? Pour notre part, il

est nécessaire d’acquérir d’abord au moins les

bases  de l’Arabe littéral avant d’entamer une

initiation à un dialecte. Cet apprentissage préala-

ble de l’Arabe littéral,  langue parfaitement struc-

turée et commune à tous les arabes, constitue un

socle solide, qui permet d’accéder plus facile-

ment au dialecte de son choix.

Il convient donc de différer l’apprentissage du

dialecte, ce qui a en plus  l’avantage  d’éviter cer-

taines interférences qui peuvent perturber l’ap-

prenant lorsqu’il engage les deux démarches en

même temps.
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Cela est particulièrement remarquable au niveau

des prénoms : Brâhîm (au lieu de Ibrâhîm), Slimân

(au lieu de Sulaymân) etc…

� Le yâ' semi-voyelle avec sukûn, précédé de la

voyelle “a” brève (fatha) devient systématiquement

un “i” long, notamment dans les parlers citadins :

khayma áª«N (tente) se prononcera khîma .

Cependant, dans de nombreux parlers ruraux,

les diphtongues sont conservées et l'on entend :

bayda (blanche).

� La voyelle brève “i” (kasra) est systématique-

ment remplacée par la brève “a” (fatha). En litté-

ral, par exemple : masjid (mosquée) = 

� Il arrive que l’Arabe dialectal utilise une

voyelle longue là où en Arabe littéral on entend

une brève :

râjal   πnLGQ (homme) au lieu de rajul rπoL nQ

Traduction
Transcription 

phonétique

Arabe 

dialectal

Arabe 

littéral

famille 'âyla á∏rjÉY á∏FÉY

ça va lâ bâs ¢SÉH ’ ¢SCÉH ’

manger klâ , yâkul π ocÉj , Óc CGπ ocrCÉnj ' πc

vert khdarr

ô°  rN

(ô n°  rNG)
ô n°  rNnCG

président râyas ¢ùnjGQ ¢ù«FQ

puits bîr ÒH ôÄ pH

femmes nsâ É°ùrf AÉ°ù pf

faux khâtî »WÉN ÅWÉN

La hamza en début de mot peut se trouver

conservée dans certains cas :

� à l'impératif : arwâh (viens !) , askut (tais-toi !)

� dans certains termes liés à la modernité et que

le dialecte se réapproprie intégralement dans leur

forme littérale : idhâ'a áYGPG (radio, diffusion),

ustâdh PÉà°SG (professeur)...

Toutefois, la hamza en début de mot s'efface sys-

tématiquement si elle est précédée de l'article : 

Traduction
Transcription 

phonétique

Arabe 

dialectal

Arabe 

littéral

lundi lathnîn Úæãnd ÚnæKE’G

appel à la

prière
lâdhân ¿GP’ ¿GPB’G

les enfants lawlâd O’ rƒnd O’hC’G

Il arrive aussi que le alif de l'article soit assimilé

dans certains mots commençant par des lettres

"lunaires" (voir Al-Manhaj  littéral, pages 75,

76). Exemples : lahsan au lieu de al- hasan en lit-

téral, lahbîb au lieu de al-habîb... ktûb Üƒàrc (livres) au lieu de kutub Öoàoc

en dialectal :

�La hamza, très présente en Arabe littéral est

évitée, contournée, par pratiquement toutes les

variantes dialectales dans les deux blocs. Ce phé-

nomène est quasiment systématique en milieu de

mot ou à la fin. Soit elle disparaît carrément au

niveau de la prononciation, soit elle est rempla-

cée par yâ' :

Particularités dialectales et

choix pédagogiques

Il n’est pas question ici d’effectuer une étude

approfondie de ce qui distingue l’Arabe dialectal

maghrébin du littéral. Le champ de l’étude est

trop vaste et dépasse le cadre de notre démarche

qui se veut d’abord pédagogique. Nous nous

limiterons donc à mettre en exergue les différen-

ces essentielles ; au triple plan de la phonétique,

de la transcription en caractères arabes et/ou

phonétiques et des choix lexicaux. Le but est de

rendre le passage de l’Arabe littéral au dialectal

plus aisé pour les apprenants en explicitant

autant que faire se peut  les nombreux “non-dits”

charriés par la partie orale enregistrée, les choix

de transcription que nous avons adoptés,  ainsi

que les libertés que nous nous sommes données

au niveau lexical en optant dans certains cas pour  

tel ou tel terme.

Caractéristiques phonétiques 

�L'une des caractéristiques marquantes de

l'Arabe dialectal maghrébin et qui le distingue à la

fois du littéral et des parlers orientaux, est de

commencer des mots par des consonnes "neu-

tres", sans voyelles (avec un sukûn).

Exemple : ktab rÖnà rc (il a écrit) au lieu de :

nÖnà nckataba en Arabe littéral.

r~ pé r°ùne.

masjad ~né r°ùne.
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� La voyelle brève “a” (fatha), prise dans la chaî-

ne parlée et sous l'influence de certaines conson-

nes peut subir une contraction et se transformer

en une sorte de “e” à la française : elle sera

d'ailleurs, et dans ces cas, transcrite par un “e” :

nâdia feddâr = Nadia (est) à la maison =

QG~dG ‘ ájOÉf

� Sur le plan consonnantique, la différence la

plus notable est l'utilisation très fréquente du gâf

au lieu de qâf . Cette différence qui a longtemps

distingué les parlers ruraux (bédouins) des parlers

citadins tend de plus en plus à s'estomper au pro-

fit de l'utilisation du gâf.* Toutefois, les deux

consonnes peuvent coexister au sein d'un même

parler, voir chez un même locuteur. (Voir tableau 

alphabétique en annexe). 

� En Algérie, la lettre jîm, prononcée communé-

ment “j” dans une majorité de pays arabes est

plutôt réalisée en “dj” comme dans "adjectif" : 

al-djazâyar  

� Dans l'ensemble des pays du Maghreb, et

selon les villes ou les régions, la consonne 

“thâ'”(ç ) peut se trouver remplacée par la

consonne “tâ'” (ä ). tlâta (trois) au lieu de thlâtha,

ktîr (beaucoup) au lieu de kthîr …

� Le même phénomène est observable pour les

consonnes P et O . On peut entendre hâda au lieu

de hâdha.

� Les consonnes emphatiques  ® et ¢V , sont

confondues dans tous les parlers maghrébins :

utilisées l'une pour l'autre et donc transcrites en

conséquence.

Transcription en caractères arabes et/ou

phonétiques

Lorsque l'on passe de l'Arabe littéral à l'Arabe

dialectal le problème se pose au niveau de la

transcription tant  en ce qui concerne les caractè-

res arabes que les systèmes phonétiques adoptés

par les universités françaises.

La transcription en caractères arabes 

Dès lors que le dialecte s'autonomise d'une cer-

taine manière par rapport au littéral ; à la fois sur

le plan phonétique comme nous venons de le

voir mais aussi au niveau morpho-syntaxique,

le problème de sa transcription reste posé. En

l'absence d'études dans ce domaine et au moins

d'un consensus, nous avons adopté une trans-

cription en caractères arabes conforme au choix

pédagogique qui consiste à partir de l'Arabe litté-

ral pour accéder à une initiation au dialectal. En

l'absence de toute règle d'orthographe précise en

la matière, nous avons fait le choix de "coller" le

plus possible à l'Arabe standard, quitte à être

quelque peu "en décalage" par rapport aux mes-

sages sonores contenus dans les enregistrements.

Pour nous, Arabe littéral et dialectal restent pro-

ches et complémentaires dans les faits et à tous

les niveaux de compétences. 

Exemples :

A- Dans la formule rituelle :

¬∏dG AÉ°T ¿EG (si Dieu le veut), 

Seules les hamza non réalisées à l'oral ont été sup-

primées. En caractères phonétiques, cela cor-

respond à la prononciation réelle : nshâ-llâh.

B- Le mot gauche se dit en littéral iô r°ùo«dG

cela donne en dialectal lîsra et en caractères ara-

bes iô°ù«d .

Le alif de l'article, "assimilé" à l'oral a été suppri-

mé, mais on a gardé le alif maqsûra à la fin du mot.

La combinaison des enregistrements sonores,

des caractères arabes avec  recours aux caractères

phonétiques le cas échéant, permet une complé-

mentarité fonctionnelle entre le registre oral et le

support écrit.

Les caractères phonétiques

Dans Al-Manhaj I pour l'Arabe littéral, nous

avons adopté le système de transcription phoné-

tique le plus courant dans le domaine. Pour Al-

Manhaj dialectal, nous proposons un système de

transcription légèrement modifié et plus adapté

au dialecte. 

(Voir le tableau en annexe).

nous transcrivons : ¬∏dG É°T ¿G.

ôjGõ÷G

* Pour notre part,  - et comme c’est le cas dans

les parlers citadins - nous avons conservé le qâf

¥ sauf dans quelques cas :   RhRÉb ¢SÉc  =

kâs gâzûz = un verre de limonade. (dialogue page

20). Le gâf, inexistant dans l’alphabet est transcrit

par : ¥ .
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Les choix lexicaux

L'Arabe dialectal est dérivé de l'Arabe littéral. Le

socle lexical fondamental est le même, avec les

différences de prononciation que nous avons

vues plus haut. Cependant, le dialecte, langue de

communication orale vivante par définition, jouit

d'une large autonomie et n'obéit à aucune sorte

d'autorité linguistique . Il se fraie son propre che-

min dans un monde en constante mutation en

n'hésitant pas à emprunter aux grandes langues

qui l'environnent (essentiellement le Français et

l'Anglais), les termes appropriés pour exprimer la 

modernité. L'Arabe littéral est d'ailleurs confron-

té aux mêmes difficultés concernant la recherche

de néologismes…

Là encore, dans cette initiation à l'Arabe dialectal

maghrébin, nous avons fait le choix de "coller"

au plus près à l'Arabe littéral. Si des termes

comme tilifiziûn, tilifûn, intirnît, mûbîl (portable)

sont devenus quasiment universels, des termes

comme jenior (ingénieur), lâfâc (université), fâcâs

(pour vacances) ont été jugés excessifs et on leur

a préféré les termes muhandas, jâmi'a, 'utla …

En revanche, des termes comme fermliyya (infir-

mière) se sont réellement imposés dans le lang-

age courant, arabisés comme il se doit… Nous

les avons conservés tels quels.

Différences grammaticales

La syntaxe de l’Arabe dialectal se distingue de

celle du littéral par une extrême simplification

des règles et des structures. Notamment pour la

conjugaison. La différence fondamentale réside

dans “l’abandon” du système des déclinaisons

qui régit en grande partie la langue arabe y com-

pris en Arabe littéral moderne.

Les quelques rares cas de déclinaison ayant sub-

sisté en dialectal seront abordés dans la partie 

“Différences grammaticales”. 

Présentation 

Partant du choix qui consiste à engager l’apprentis-

sage de l’Arabe littéral avant toute initiation à un

dialecte donné, nous avons conçu “Al-Manhaj dia-

lectal” à partir de notre ouvrage “Al-Manhaj I,

Ensemble pédagogique pour l’apprentissage de

l’Arabe moderne – Niveau débutants”.

Al-Manhaj dialectal, manuel d’initiation à l’Arabe

dialectal maghrébin, lui est entièrement «adossé» ;

il suit séquence par séquence la même progression,

avec les mêmes contenus. Nous avons juste modi-

fié quelques situations de communication pour des

raisons de vraissemblance (par exemple, les rap-

ports épistolaires proposés en textes d’étude ont

été présentés sous forme de conversation directe

entre les personnages…).

Pour la partie grammaire, nous avons adopté une

démarche «comparative» sous le titre “différences

grammaticales” et nous ne nous sommes attardés

que lorsque ces différences étaient importantes.

C’est-à-dire là où les aspects morpho-syntaxiques

de l’Arabe dialectal s’éloignaient significativement

de ceux du littéral.

L’Arabe dialectal proposé dans “Al-Manhaj dialec-

tal” est à dominante algérienne, mais à chaque fois

que les différences avec le tunisien et/ou le maro-

cain nous ont parues importantes, nous les avons

signalées en donnant les variantes tunisiennes et

marocaines, à la fois dans le lexique et dans la par-

tie grammaire.

Cette initiation à l’Arabe dialectal maghrébin por-

tant essentiellement sur l’aspect oral de la langue,

vous ne trouverez pas d’exercices écrits ni phoné-

tiques. La réalisation des sons – à quelques détails

près – est la même qu’en littéral. Il s’agit ici de tra-

vailler surtout la compréhension orale « instanta-

née », de s’adapter à la  prononciation et aux élé-

ments de prosodie où les différences avec l’Arabe

littéral peuvent être très importantes.

Pour vérifier la compréhension et la production, le

manuel propose des exercices de compréhension-

expression à la fin de chaque leçon. Un CD audio

accompagne le manuel ; il contient les dialogues,

textes d’études et d’écoute, ainsi que les exercices

de compréhension-expression avec leur corrigé en

fin d’enregistrement.
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Conseils d’utilisation 

pour l’auto-apprentissage

L’idéal serait de ne commencer l’initiation à

l’Arabe dialectal qu’après avoir parcouru l’ensem-

ble du cursus proposé dans Al-Manhaj pour

l’Arabe littéral. Toutefois, si pour des raisons

personnelles ou professionnelles vous décidez

d’engager l’initiation au dialecte plus tôt, nous

vous conseillons de ne le faire qu’après avoir ter-

miné la séquence II. C’est-à-dire après avoir

acquis les éléments de base de l’écriture et effec-

tué un travail conséquent sur le plan phonétique.

Si vous vous mettez donc à l’Arabe dialectal à

partir de la séquence III, veillez à ne pas inverser

les priorités : étudiez d’abord et en profondeur la

séquence en Arabe littéral, en faisant tous les

exercices, avant d’aborder sa version dialectale.

�1- Comme pour l’Arabe littéral, écoutez atten-

tivement le dialogue ou le texte proposé (les

situations de communication vous seront deve-

nues familières).

�2- Répétez à haute voix les répliques ou les

phrases afin de travailler le rythme, l’intonation et

les éléments de prosodie propres au dialecte. 

�3- Observez dans la partie écrite les différen-

ces avec la version littérale.

�4- Observez dans la traduction les différences

et les modifications apportées par rapport à la

version littérale.

�5- Etudiez attentivement les parties « varian-

tes lexicales » et « différences grammaticales ».

Pour cette dernière partie, vous serez souvent

amenés à faire des va-et-vient avec la partie

grammaire en Arabe littéral.

�6- Sur votre CD-Audio, écoutez les exercices

de compréhension-expression. Répondez à haute

voix aux questions, puis écoutez les bonnes

réponses dans la partie « Corrigé des exercices ».

L’idéal serait, au moment où vous donnez vos

réponses oralement , de pouvoir vous enregistrer

pour pouvoir ensuite évaluer votre prononcia-

tion par rapport au modèle du corrigé. Le corri-

gé oral de ces exercices se trouve à la  fin du CD-

Audio.
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Principe de numérotation 

Comme pour "Al-Manhaj  littéral", nous avons utili-

sé une double numérotation ; l'une  en chiffres ara-

bes, universellement répandus aujourd'hui et très

utilisés au Maghreb, l'autre  en chiffres indiens sur-

tout utilisés dans les pays du Moyen-Orient. Voici

un tableau récapitulatif des équivalences entre chiff-

res arabes (fond grisé) et indiens (fond blanc).

10 9 8 7 6 5 4 3 2 1

10 9 8 7 6 5 4 3 2 1

20 19 18 17 16 15 14 13 12 11

20 19 18 17 16 15 14 13 12 11


